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En exercice : 11 
Présents :        9   

Pouvoirs :       1 
Votants :        10 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 22 MAI  2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le 22 mai  à  dix-huit heures, le conseil municipal de Méhers, 

régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence de 

Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 18 mai 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,   LIONS Pascale, POINTEAUX Josette,  

VALLETTA Annick,  LAROCHE Romain, FRANQUELIN Florentin 

 

 

Absent(s) excusé (s) :  DEBRUYNE Caroline  

Absent(s) non excusé(s) : BROUHENA Christelle 

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE donne pouvoir à Mme FICHTEN 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

539- MARCHE D’ETUDE ET DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION D’UNE 

INSTALLATION DE GEOMURS 

 

Compte tenu des différents scénarios de chauffage – rafraichissement proposés à l’issue de l’audit 

réalisé par QUARDINA sur le bâtiment Gue du Matin dans le cadre de sa réhabilitation, il convient de 

réaliser d’un cahier des charges de conception et de maitrise d’œuvre afin d’assurer le lancement d’une 

consultation auprès des bureaux d’études thermiques qualifiés RGE installations géothermiques 

(OPQIBI 20.13) de la région CVL, pour un marché de conception et de maitrise d’œuvre. 

Cette prestation étant assumé par le Syndicat du Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais, 
Après discussion et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

- Le lancement d’une consultation auprès des bureaux d’études thermiques qualifiés RGE 

installations géothermiques (OPQIBI 20.13) de la région CVL, pour un marché de conception 

et de maitrise d’œuvre 

Pour la réalisation d’une installation de GEOMURS dans le cadre de la réhabilitation du 

bâtiment du GUE DU MATIN. 

 

 

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                                     La secrétaire de séance, FICHTEN M.Pierre 

Le Transmis en préfecture le 27 mai  2024 

Certifié exécutoire le 27 mai  2024 

 


